






DU 13 FEVRIER 2025 
URBANISME 
ANNEXE A L’AVIS SUR LE PROJET ARRETE DE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL 

 

 

CONTRIBUTION DE LA COMMUNE DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

Bien qu’ayant fait l’objet de nombreux ateliers et échanges entre les services de l’EPT et ceux des villes, 

les documents comportent encore des erreurs matérielles et des mauvaises retranscriptions du PLU, 

notamment de la version modifiée n°3. 

 
Nous notons en effet un certain nombre d’erreurs matérielles dans le rapport de présentation au niveau 
des diagnostics ainsi que des erreurs de reprise de la modification n°3 du PLU communal dans les 
règles indicées, le zonage, les annexes, le règlement et les OAP sectorielles qui seront listées 
précisément et transmises à l’EPT par le Maire pour prise en compte. 
 
Par ailleurs, de nombreux points ont fait l’objet de débats lors des ateliers, comité techniques et comités 

de pilotages. Certaines propositions finales ne sont pas compatibles avec les intérêts de la commune 

ou ne sont pas conformes aux orientations prises dans le précèdent PLU. 

Liste des réserves : 

 3.1 OAP thématique Nature et bien être 

 Page 11 - L’OAP demande de « limiter toute constructions dans les zones de crues ». 

Or ces zones sont couvertes par les PPRI qui explicitent de manière détaillée les règles 

de constructibilité. Il est demandé de remplacer cette prescription par un renvoi au 

PPRI. 

 

 3.1 OAP thématique Habitat bioclimatique 

 Page 64 - L’OAP impose des orientations, typologies et surfaces minimales pour les 

opérations. Or, même si cette règle est déclinée du SRHH, elle est incompatible avec 

la typologie de certaines opérations atypiques telles que les résidences sociales, 

seniors ou étudiantes. Il est demandé d’exclure ces types d’opérations du champ 

d’application de la règle. 

 

 3.1 OAP thématique économie productive 

 Page 94 - L’OAP impose de « favoriser les adossements aux limites séparatives tout 

en veillant à préserver la qualité d’orientation, d’éclairement du bâti et, en limitant la 

création d’effets de pignons isolés ». La zone d’activité des Gâtines présente un aspect 

« aéré » et plutôt « vert » du fait des règles de retrait en vigueur. Il est donc demandé 

de supprimer cette contrainte qui irait vers une massification des constructions de cette 

zone ; 

 

 4.1 Disposition Communes Ecrites et Graphiques 

 Page 18 - Le document propose d’imposer des rythmes de façade à partir de 30m de 

façade alors que le PLU imposait 15m. Considérant les tailles de parcelles et 

dimensions des opérations, il est donc demandé de réduire le seuil de 30 à 15m. 

 Page 20 - La règle particulière pour les équipements publics et d’intérêt collectif permet 

de déroger aux règles indicées sauf en zones UE, N et A. Les dérogations en faveur 

des équipements publics ont pour objectif de permettre leurs réalisations dans des 

espaces contraints. Ces restrictions mettraient en péril la plupart des projets 

communaux. Il est donc demandé d’étendre la dérogation aux dispositions communes 

ainsi qu’à la zone UE. 

 Page 21- La règle fixant les transitions entre les zones denses (toutes zones hors UH 

et N) et les zones pavillonnaires ou naturelles correspond approximativement aux 



règles fixées dans la modification n°3 du PLU mais s’étend à des zones non 

concernées, notamment les zones UE qui sont quasiment toutes en limite de zones 

pavillonnaires. Il est donc demandé d’ajouter la zone UE dans les exemptions. 

 Page 25 - Une des règles relatives aux clôtures prévoit que « La conception des 

clôtures doit prendre en compte la nécessité d'assurer une continuité biologique avec 

les espaces libres voisins et avec l’espace public. Les clôtures seront aménagées afin 

de permettre le passage de la petite faune. Il est préconisé de laisser au moins une 

ouverture de 15 cm de côté minimum en bas de la clôture, du mur ou du muret, par 

tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture quel que soit la limite. » Outre la 

difficulté de contrôler le bon respect de cette règle, celle-ci parait aussi aller à l’encontre 

des modes de vie en bon voisinage. Il est donc demandé de la supprimer. 

 Page 40 et suivantes - Le zonage pluvial impose de nouvelles règles, qui pour être 

conformes aux prescriptions des SDAGES, posent questions. Le mode principal 

impose comme actuellement un traitement des eaux à la parcelle. Mais le mode 

dérogatoire est plus strict tant sur les conditions d’acceptations que sur les règles qui 

s’y appliquent, notamment que l’obligation des bassins de stockages soient « à ciel 

ouvert » pour les pluies les plus importantes mais aussi en imposant que les espaces 

publics soient en devers des voiries pour en recueillir les eaux. Compte tenu notamment 

des hauteurs de nappes sur la commune, ces règles nouvelles interpellent quant à la 

faisabilité de futurs projets de logements ou d’équipements publics. Il est donc 

demandé de la supprimer dans l’attente d’une évaluation à réaliser ou d’assouplir le 

mode dérogatoire, notamment en permettant l’installation de bassins enterrés pour 

l’ensemble des pluies. 

 Page 41 - Une des règles relatives aux accès prévoit que « Uniquement pour la zone 

UH, un seul accès véhicule par unité foncière est autorisé, sauf s’il existe un impératif 

technique ou de sécurité qui justifie de réaliser plusieurs accès, notamment la déclivité 

du terrain ou le nombre de logements desservis ». Or le PLU autorise deux accès pour 

les parcelles d’angles ou traversantes entre deux rues pour permettre une meilleure 

desserte lorsque la configuration ne permet pas le stationnement aisé de 2 véhicules 

du même côté. Il est donc demandé de retirer ou d’assouplir cette règle. 

 Page 48 - La règle relative à la collecte des déchets précise que « Les aires extérieures 

de stockage et de présentation situées obligatoirement sur le terrain d’assiette de 

l’opération, doivent être situées en retrait des espaces collectifs pour la sécurité du site, 

le confort des usagers, et la facilité d’accès pour les services de collecte (camion benne 

à ordures ménagères). » La création d’une aire de présentation sur la parcelle n’est pas 

toujours possible notamment pour les opérations collectives implantées en limite 

parcellaire. Il est donc demandé de supprimer le terme « obligatoirement » ou 

l’application aux « aires de présentation ». 

 Page 50 - Il est créé une nouvelle zone non aedificandi GOSB01 d’une largeur de 100 

mètres depuis l’axe des autoroutes non couvertes, où les établissements recevant un 

public sensible y sont interdits. L’imprécision de cette règle risque de mettre en 

difficultés certaines opérations à venir (notamment la maison intergénérationnelle rue 

Toulouse Lautrec ou la maison de santé de Grand Vaux). Il est demandé de préciser la 

nature des personnes sensibles et que cette règle ne s’applique qu’à l’hébergement 

permanent et non aux accueils occasionnels ou ponctuels ; 

 4.2 Lexique 

 Pages 24-25 - La définition de la hauteur précise que « Les installations techniques 

indispensables au fonctionnement du bâtiment (exemple : gardes corps, antennes, 

cheminées, cabine d’ascenseur, chaufferies, climatisation, panneaux solaires) sont 

exclues du calcul de la hauteur dans la limite de 1,5 m de hauteur et doivent être situés 

(à l’exception des garde-corps) en retrait d’au moins L=H du plan de la façade en cas 

de toiture terrasse. » Les hauteurs globales des installations techniques incluant les 

« chaises » les supportant sont fréquemment supérieures à 1m50 et le retrait par 

rapport à la façade peut se révéler rédhibitoire pour les immeubles d’une certaine 

hauteur. Il est demandé de permettre une dérogation à 3m comme au PLU communal 

et de limiter le retrait à 3m. 



 Page 27 - Il est proposé une définition du « logement social » exhaustive mais qui ne 

reprend pas stricto sensu l’article L302-5 du CCH. Considérant la nécessité de 

respecter les pourcentages de logements sociaux prescrits au PLU afin de tenir les 

engagements du Contrat de Mixité social, il est demandé de supprimer cette définition 

et de renvoyer à la définition officielle du CCH. 
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Méthodologie de remplissage des observaƟons/demandes de modificaƟons :  

Chaque demande doit faire l’objet d’une ligne unique dans les tableaux ci-dessous.  Toutes les colonnes doivent être renseignées. Cf. exemple ci-dessous : 

Numéro 
de la 
remarque 

Chapitre/zone/arƟcle 
concernés 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi 
approuvé) 

JusƟficaƟon de la 
modificaƟon 

Pièce Jointe 

ALF1 Taille minimale des 
logements au Ɵtre 
L.151-14 du Code de 
l’urbanisme 

Dans les opéraƟons à desƟnaƟon de logement 
visant à créer 3 logements et plus 6 logements 
et plus (nouvelle construcƟon, changement de 
desƟnaƟon, division de construcƟon existantes), 
60% 40% des logements doivent comporter au 
moins 3 pièces chacun. 

Il est nécessaire de 
diversifier l’offre de 
logements dans ce 
secteur.  

 

ALF2 Périmètres d'aƩente de 
projet d'aménagement 
global (PAPAG) 

Ajout d’un PAPAG sur l’ilot (cf. PJ) pour un délai 
de 5 ans à compter de la date d’approbaƟon du 
PLUi.  

La ville d’Alfortville et 
GPSEA souhaitent 
requalifier le centre-ville 
devenu peu aƩracƟf et 
connaissant des 
disfoncƟonnements. Une 
réflexion est portée depuis 
plusieurs années sur le 
secteur dans l’objecƟf de 
repenser l’espace public, 
les circulaƟons… 

Voir « PJ ALF2 ».  
 
Aperçu pour l’exemple : 

  
 

 

  No de la remarque 
codifié : iniƟale 

commune + numéro 

Renseigner impéraƟvement 
Chapitre/arƟcle/zone concernés (par 

exemple : DiagnosƟc foncier, zone UH, 
définiƟon de construcƟon, etc.) 

ProposiƟon précise et explicite 
de modificaƟon pour approbaƟon 
(avec en gras rouge/rouge barré 
les évoluƟons souhaitées en cas 

de modificaƟons écrites).  

Les quesƟons/interrogaƟons ne 
seront pas traitées. 

JusƟficaƟon de la demande de 
modificaƟon, indispensable pour 

informer la commission d’enquête, et 
procéder à la modificaƟon du dossier 

pour approbaƟon.  

Toute demande non jusƟfiée ne sera 
pas traitée. 

Uniquement pour les OAP et 
les documents graphiques  

Sous un seul document 
dénommé comme l’tulé de la 
demande + n° de la demande 
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1.1 DiagnosƟc urbain 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO01 Chapitre 3 – 
diagnosƟc foncier 
– pages 34 à 38 

CorrecƟons à apporter sur les cartes du potenƟel de mutabilité. La carte du potenƟel de mutabilité 
ne correspond pas à la réalité du 
terrain retranscrite dans le zonage 
du PLUi (notamment les abords de 
la RD25) et ne reflète pas l’étude du 
CEREMA en cours dans le cadre du 
suivi du CMS 

SSO02 Chapitre 5 – 
patrimoine – page 
62 

Changer la photo de l’Hôtel de Ville Photo moins qualitaƟve que les 
autres 

SSO03 Chapitre B – 
foncƟonnement 
urbain – page 89 

Compléter le graphique avec le nombre d’équipements  « plus de XXXX équipements) 

SSO04 Chapitre 8 – 
foncƟonnement 
urbain page 122 

Compléter la carte des infrastructures avec le T12 Le T12 n’était pas en service à 
l’origine de la carte (2022) 

SSO05 Chapitre 8 – 
foncƟonnement 
urbain page 123 

Compléter le tableau des modes de déplacements alternaƟfs avec les 
troƫneƩes en mise à disposiƟon 

Le service n’était pas déployé à 
l’origine de la carte 

SSO06 Chapitre 8 – 
foncƟonnement 
urbain page 127 

Modifier la carte pour le T12 Le T12 n’était qu’en projet à l’origine 
de la carte 

SSO07 Chapitre 8 – 
foncƟonnement 
urbain page 150 et 
151 

Le document indique « à compléter », « en aƩente de données, etc. Document incomplet 
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1.2 DiagnosƟc socio-économique 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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1.3 DiagnosƟc santé 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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1.4 État iniƟal de l’environnement 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO08 1-4 a : paysage 
urbain et nature 
en ville – chapitre 
3-2 page 32 

Supprimer le cône de vue « rue du panorama »  Ce cône de vue n’est pas jusƟfié. Il 
existe en théorie mais n’est pas 
visible du fait de l’urbanisaƟon du 
quarƟer. 
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1.5 Atlas communaux 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO09 Page 240 à 254 MeƩre les données en cohérence La source (MOS2017) est différente 
et plus ancienne que celle du 
diagnosƟc urbain (MOS2021) 

SSO10 Page 247 Compléter le diagramme avec les 2 lycées (indique l’absence d’établissement 
d’enseignement supérieur) 

Les lycées proposent des formaƟons 
post-bacs 

SSO11 Page 249 Compléter la carte des mobilités en y faisant figurer la piste cyclable de la Vanne 
des Eaux 
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1.6 ÉvaluaƟon environnementale  
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO12 1.6.1 : analyse des 
incidence page 97 

Carte des emprises au sol autorisées à corriger Incohérences avec le plan de zonage 

SSO13 1.6.1 : analyse des 
incidence page 
133 

Carte des aléas retrait gonflement des argiles à corriger SSO est normalement classée de fort 
à moyen 

SSO14 1.6.1 : analyse des 
incidence page 
150 

Carte des nuisances sonores à corriger La carte de menƟonne pas les 
nuisances de l’A6 ni celle du T12 
(juste l’aéroport et le RER) 

SSO15 1.6.1 : analyse des 
incidence page 
153 

Cohérence dans le tableau des analyses des incidences des OAP Ne correspond pas avec les 
correcƟons apportées au PLU 
modifié 3 suite à l’avis de la MRAE 

SSO16 1.6.1 : analyse des 
incidence page 
157 

Carte à corriger Préciser les critères selon lesquels 
certaines OAP ont été analysées et 
d’autres pas. 
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1.7 JusƟficaƟons des choix  
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

Numéro 
de la 

remarque 

OrientaƟons 
concernée 

 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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3.1 OAP ThémaƟques 
 

Numéro 
de la 

remarque 

OAP 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO17 Nature et Bien 
être 

Les 3 « espaces de natures à créer ou à restaurer » sont à 
corriger 

Pas de réalité de terrain et pas de 
jusƟficaƟon pour 2 emplacements 
(place Davout et secteur 
Cherchefeuille)  

 

SSO18 Nature et Bien 
être 

Les 2 « corridors écologiques à créer sur une logique de pas 
japonais »  

Même si leur principe est inscrit au 
SCOTm, les implantaƟons précises 
sont dans des secteurs non réalistes 
(cimeƟère et PJJ pour l’un), zac des 
gâƟnes pour l’autre 

 

SSO19 Nature et Bien 
être 

Une zone humide est menƟonnée au parc Champagne Il ne s’agit pas d’une zone humide 
mais d’un bassin d’orage 
généralement sec donc impropre à la 
faune des zones humides. 

 

SSO20 Nature et Bien 
être – page 11 

« Limiter toute construcƟons dans les zones de crues ». 
 Il est demandé de remplacer ceƩe prescripƟon par un renvoi 
au PPRI. 

Ces zones sont couvertes par les PPRI 
qui explicitent de manièrent détaillées 
les règles de construcƟbilité. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO21 Nature et bien 
être – page 13 

« Prévoir un espace de minimum 1m entre les construcƟons 
pour la circulaƟon de la faune. »  
Il est demandé de supprimer ceƩe règle à corriger  

CeƩe règle n’est pas cohérente avec la 
possibilité d’implantaƟon en limite 
parcellaire (elle ne peut s’appliquer 
qu’entre construcƟons sur une même 
parcelle qui impose déjà un retrait) 

 

SSO22 Nature et bien 
être- page 22 

 « Privilégier des construcƟons en « râteau » quand il s’agit de 
construcƟons à desƟnaƟon d’habitaƟon. »  
A Supprimer 

Au regard des règlements des zones 
(art 6, 7 et 8) il convient d’amender 
ceƩe orientaƟon qui risque une 
incompaƟbilité. 
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SSO23 Nature et bien 
être - page 22  

« Éviter les construcƟons de nouveaux équipements sources 
de nuisances sonores… »  
Préciser la nature des équipements en veillant à autoriser les 
équipements publics même sources de bruit. 

Quasiment tous les ERP peuvent être 
sources de nuisances sonores 
(terrasse de café, cours d’école, etc.) 

 

SSO24 Nature et bien 
être – page 42 

Carte locale : corriger les espaces verts des ilots « à 
préserver » en restreignant ceƩe règle aux EVP issus de la 
modificaƟon n°3 et aux zones pavillonnaires 

MeƩre en cohérence avec le mainƟen 
à 50% d’espaces verts de pleine terre 
sur les secteurs pavillonnaires 
auxquels la carte fait référence 

 

SSO25 Nature et bien 
être – page 42 

Carte locale – Corriger les espaces idenƟfiés comme « luƩer 
contre les nuisances lumineuses » et les « ICU » 

Même si ceƩe carte est issue de 
l’étude IPR, le stade est indiqué 
comme « nuisance lumineuse » mais 
celle-ci est obligatoire pour les matchs 
en extérieur et certains ICU n’en sont 
pas (parc boisés) 

 

SSO26 Habitat 
bioclimaƟque 
– page 60 

Assouplir « Tous les logements devront être traversants ou 
bénéficier d'une double exposiƟon (sauf impossibilité moƟvée, 
et dans la limite de 20% du nombre total des logements de 
l’opéraƟon), privilégiant l’exposiƟon permeƩant d’assurer un 
confort d’été et d’hiver opƟmum et adapté au changement 
climaƟque. » 

Même si ceƩe règle est déclinée du 
SRHH, elle est incompaƟble avec la 
typologie de certaines opéraƟons 
atypiques telles que les résidences 
sociales, seniors ou étudiantes. Il est 
demandé d’exclure ces types 
d’opéraƟons du champ d’applicaƟon 
de la règle. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO27 Habitat 
bioclimaƟque 
– page 62 

Supprimer « Les aires de présentaƟon des bacs devront être 
intégrés à la parcelle et accessible depuis la voie. » 

Les agents de collecte n’ayant pas à 
pénétrer sur les parcelles, 
parƟculièrement sécurisées, ceƩe 
règle est inapplicable 

Voir aussi les 
disposiƟons 
communes 

SSO28 Habitat 
bioclimaƟque 
- Page 63 et 
suivantes  

Rendre souhaitable mais ne pas imposer les règles de 
« Réversibilité des locaux » 

Ces règles vont parfois à l’encontre 
des besoins (exemples 2m50 pour les 
logements lors que les bailleurs 
privilégient 2m40) 

 

SSO29 Habitat 
bioclimaƟques 
- Page 64  

Supprimer les surfaces minimales et le minimum de peƟte 
typologie ou exclure de ceƩe règle certains types d’opéraƟons 
atypique 

Même si ceƩe règle est déclinée du 
SRHH, elle est incompaƟble avec la 
typologie de certaines opéraƟons 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 
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atypiques telles que les résidences 
sociales, seniors ou étudiantes. Il est 
demandé d’exclure ces types 
d’opéraƟons du champ d’applicaƟon 
de la règle.peƟtes surfaces 
(résidences étudiantes, EPAD, etc.) 

SSO30 Mobilité et 
espaces 
publiques -
Page 74  

Modifier la carte des pistes cyclables souhaitées.  Les axes concernés ont des gabarits 
incompaƟbles avec une piste et la 
carte ne prend pas en compte les 
pistes existantes 

 

SSO31 Mobilité et 
espaces 
publiques -
Page 76  

Remplacer « permeƩre « par « faciliter » dans « PermeƩre le 
cheminement au travers des tènements fonciers (parcelles de 
terrain ou des groupes de parcelles qui apparƟennent à un 
même propriétaire et qui forment une unité foncière conƟnue) 
ouverts à la circulaƟon publique (véhicule, vélo/piéton, 
transports collecƟfs), pour permeƩre les traversées piétonne et 
cyclable »  

CeƩe règle va à l’encontre des 
principes de propriétés et des 
souhaits actuels de 
« résidenƟalisaƟon » 

 

SSO32 Economie 
producƟve -
Page 94 

Supprimer « Favoriser les adossements aux limites séparaƟves 
tout en veillant à préserver la qualité d’orientaƟon et 
d’éclairement du bâƟ, et en limitant la créaƟon d’effets de 
pignons isolés «  

La zone d’acƟvité des GâƟnes 
présente un aspect « aéré » et plutôt 
« vert » du fait des règles de retrait en 
vigueur. Il est donc demandé de 
supprimer ceƩe contrainte qui irait 
vers une massificaƟon des 
construcƟons de ceƩe zone ; 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 
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3.2 OAP Sectorielles 
 

Numéro 
de la 

remarque 

OAP 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO33 Grand Orly 
page 27 

Compléter la carte (« protéger et valoriser les marqueurs 
territoriaux »)   

Seule l’église de grand Vaux est 
idenƟfiée. A compléter avec les 23 
autres églises, le lycée Corot et 
l’Acqueduc 

 

SSO34 Locales pages 
308 et 
suivantes 

Reprendre les éléments de la modificaƟon n°3, notamment 
ceux ajoutés suite à l’avis de la MRAE ainsi que la 
numérotaƟon des OAP et les « nommer » (OAP3 = OAP 
ALLEMANE, OAP7 = OAP Prés St MarƟn,), nombre de 
logements de l’OAP7, posiƟon du cône de vue de l’OAP cœur 
de ville, etc. 

Mise à jour des documents  
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4.1 DisposiƟons communes écrites et graphiques 
 

Numéro 
de la 

remarque 

DisposiƟon 
/arƟcle 

concerné 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO35 page 12  Risques liés aux mouvements de terrain :   
Compléter avec les préconisaƟons de la MRAE lors de la 
modificaƟon n03 qui sont plus détaillée 

Mise en conformité avec la 
modificaƟon N°3 

 

SSO36 2a page 18 Rythme de façade : Diminuer le seuil de 30m à 15m. Considérant les tailles de parcelles et 
dimensions des opéraƟons, il est 
demandé de réduire le seuil de 30 à 
15m comme au PLU. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO37 Page 20 Règle parƟculière pour les équipements publics et d’intérêt 
collecƟf :   
 « … sauf en zones UE, N et A, » : supprimer la 

référence à la zone UE 
 « …. fixées dans les indices de la zone concernée : » 

ajouter les disposiƟons communes 

Les dérogaƟons en faveurs des 
équipements publics ont pour objecƟf 
de permeƩre leurs réalisaƟons dans 
des espaces contraints et ces 
restricƟons meƩraient en périls la 
plupart des projets communaux. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO38 Page 21 TransiƟons entre les zones denses (toutes zones hors UH et N) 
et les zones pavillonnaires ou naturelles : 
Ajouter hors zone UE 

Les zones UE sont toutes en limite de 
zones pavillonnaires et naturelles et 
l’absence de dérogaƟon va bloquer 
plusieurs projets. 

 
Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO39 Page 25 1.5. Clôtures et portails :  
PermeƩre une largeur supérieure à 4m selon les gabarits des 
rues 

Le PLU permet 5m pour tenir compte 
de rues étroites et en pentes ou il est 
impossible de rentrer à angle droit. 

 

SSO40 Page 25 Supprimer la règle : « La concepƟon des clôtures doit prendre 
en compte la nécessité d'assurer une conƟnuité biologique 
avec les Espaces libres voisins et avec l’espace public. Les 
clôtures seront aménagées afin de permeƩre le passage de la 
peƟte faune. Il est préconisé de laisser au moins une ouverture 
de 15 cm de côté minimum en bas de la clôture, du mur ou du 

Outre la difficulté de contrôler le bon 
respect de ceƩe règle, celle-ci parait 
aussi aller à l’encontre des modes de 
vies en bon voisinage. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 
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muret, par tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture 
quel que soit la limite. » 
 

SSO41 Page 32 Supprimer la règle « En cas de division en volume : 
Toute créaƟon de nouveau logement, même par division d’un 
logement existant en volume, doit respecter les présentes 
règles de staƟonnement. » 

CeƩe règle est en opposiƟon avec 
l’arƟcle L.151-36-1 et dans tous les cas 
serait complique à faire respecter 
 

 

SSO42 Page 39 Uniquement pour la zone UH, un seul accès véhicule par unité 
foncière est autorisé, sauf s’il existe un impéraƟf technique ou 
de sécurité qui jusƟfie de réaliser plusieurs accès, notamment 
la déclivité du terrain ou le nombre de logements desservis. 
Uniquement pour la zone UH, pour toute division parcellaire 
postérieure à la date d’approbaƟon du présent règlement 
abouƟssant à la créaƟon de 2 nouvelles unités foncières et 
plus, les accès devront être mutualisé 
== >supprimer ces 2 règles ou permeƩre plus d’excepƟons 

le PLU autorisait deux accès pour les 
parcelles d’angles ou traversantes 
entre deux rues pour permeƩre une 
meilleure desserte lorsque la 
configuraƟon ne permet pas le 
staƟonnement aisé de 2 véhicules du 
même côté. Par ailleurs la 
mutualisaƟon n’est pas envisageable 
dans les cas de reconsƟtuƟon d’ 
anciennes parcelles. 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO43 Page 40 Compléter la règle relaƟve à la largeur des voies (imposée pour 
1 seul logement et pour 3 logements et plus mais pas pour 2) 

Imprécision  

SSO44 Page 40 et 
suivantes 

Zonage pluviale :  
A assouplir ou à différer le temps de faire une évaluaƟon de 
l’impact de ces mesures. 

Le mode principal impose comme 
actuellement un traitement des eaux 
à la parcelle. Mais le mode 
dérogatoire est considérablement 
plus strict tant sur les conditions 
d’acceptations que sur les règles qui 
s’y applique, notamment l’obligation 
que les bassins de stockages soient « à 
ciel ouvert » pour les pluies les plus 
importantes mais aussi en imposant 
que les espaces publics soient en 
devers des voiries pour en recueillir 
les eaux. Compte tenu notamment 
des hauteurs de nappes sur la 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 



 

18 
 

commune, ces règles nouvelles 
interpellent quant à la faisabilité de 
futurs projets de logements ou 
d’équipements publics 

SSO45 Page 48 « Les aires extérieures de stockage et de présentaƟon situées 
obligatoirement sur le terrain d’assieƩe de l’opéraƟon, » : 
supprimer « obligatoirement » 

La créaƟon d’une aire de présentaƟon 
sur la parcelle n’est pas toujours 
possible notamment pour les 
opéraƟons collecƟves implantée en 
limite parcellaire 

Inclus dans la 
délibéraƟon du 
CM 

SSO46 Page 50 Gosb1 : Dans les zones non aedificandi d’une largeur de 100 
mètres depuis l’axe des autoroutes non couvertes, les 
établissements recevant un public sensible sont interdits. : 
Préciser la noƟon de public sensible et que la règle ne 
s’applique qu’à l’hébergement permanent et pas aux accueil 
occasionnels et ponctuels ; 

L’imprécision de ceƩe règle risque de 
meƩre en difficultés certaines 
opéraƟons à venir (notamment la 
maison intergénéraƟonnelle rue 
Toulouse Lautrec ou la maison de 
santé de grand Vaux) 

 

SSO47 Page 52 « Linéaire de mixité d’acƟvités » :  
préciser que l’emprise est « hors locaux technique …» comme 
pour les autres règles 

Dans le cas contraire la règle des 50% 
est trop contraignante. 

 

SSO48 Page 65 Hauteur spécifique idenƟfié sur le document graphique :  
Supprimer les règles SSO2 à SSO5 

Donner de la cohérence car les règles 
sont issues de l’ancienne zone UG et 
plus nécessaires avec le nouveau 
zonage. 

 

SSO49 Page 67 BâƟ patrimonial au Ɵtre du L. 151-19 du Code de l’urbanisme : 
Supprimer les fiches de l’école et le collège Paul Bert 

Fiche trop contraignante sans 
jusƟficaƟon au regard des travaux 
nécessaires pour meƩre le collège en 
conformité 
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4.2 Lexique 
 

Numéro 
de la 

remarque 

DéfiniƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO50 Page 24 et 25 Hauteur : Les installaƟons techniques indispensables au foncƟonnement du bâƟment 
(exemple : gardes corps, antennes, cheminées, cabines d’ascenseur, chaufferies, 
climaƟsaƟon, panneaux solaires) sont exclues du calcul de la hauteur dans la limite de 
1,5 m de hauteur et doivent être situés (à l’excepƟon des garde-corps) en retrait d’au 
moins L=H du plan de la façade en cas de toiture terrasse. :  
PermeƩre ceƩe dérogaƟon à 3m comme au PLU communal et de limiter le retrait à 3m 

Les hauteurs globales des 
installaƟons techniques incluant 
les « chaises » les supportant 
sont fréquemment supérieur à 
1m50 et le retrait par rapport à la 
façade peut se révéler 
rédhibitoire pour les immeubles 
d’une certaine hauteur. 

SSO51 Page 27 Logement social :  
Supprimer la définiƟon et faire référence à la loi 

La définiƟon ne reprend pas 
stricto sensu de l’arƟcle L302-5 
du CCH. Afin d’éviter, 
Considérant la nécessité de 
respecter les % de logements 
sociaux prescrit au PLU pour tenir 
les engagements du Contrat de 
Mixité social 
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4.3 DesƟnaƟons / Sous-desƟnaƟons 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Zones concernée ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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4.4 Fiches des indices : Voir tableau spécifique 
Numéro 

de la 
remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO52 à 
SSO76 

Tous/toutes zones Voir tableau annexé pour correcƟons au vu de la modificaƟon n°3  

    
    

 

4.5 Règlement de la zone UP 
 

Numéro 
de la 

remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO77 Tous Besoin de préciser ce qui est applicable ou pas et la priorité des pièces en cas de 
contradicƟon. ZAC en cours de créaƟon, étude de compaƟbilité du PLU / PLUi en 
cours. 

ContribuƟon à venir de la part 
de l’aménageur de la ZAC 
GVaux/GVal Citallios 
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4.6.1 Patrimoine bâƟ 
 

Numéro 
de la 

remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO78  Voir remarques sur disposiƟons communes  
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4.6.2 Patrimoine naturel 
 

Numéro 
de la 

remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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4.6.3 Plans d’alignement 
 

Numéro 
de la 

remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 

SSO79  Indiquer que le document graphique est prédominant par rapport aux prescripƟons Quelques contradicƟons 
subsistent. 

   PJ : liste des alignements 
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4.6.4 Emplacements réservés 
 

Numéro 
de la 

remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon de la modificaƟon 
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5.1 Plans de zonage 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Zone/DisposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO80 UE Modifier le secteur de la future résidence étudiante en UEH 
(cf PLU modif3) 

PermeƩre ceƩe résidence interdite 
en UE 

Extrait Plan 
zonage PLU 
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5.2 Plans de mixité 
 

Numéro 
de la 

remarque 

DisposiƟons/secteur 
concerné 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge 

rouge barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 
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5.3 Plans masses 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Plan 
concerné 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 
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5.4 Plans de staƟonnement 
 

Numéro 
de la 

remarque 

DisposiƟon 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 
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6.1 Servitudes d‘uƟlité publique 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Servitude 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO81 PPRI Supprimer le PPRI de l’Essonne et menƟonner ceux de l’Orge, 
de l’YveƩe et de la Seine 

Erreur matérielle Liste des SUP 

SSO82  Compléter la liste des servitudes du PLU Manque plusieurs servitudes (mais qui 
figurent sur le plan de périmètre) 

Liste des SUP 
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6.2 Annexes sanitaires 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Annexe 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 
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6.3 Annexes informaƟves 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Annexes 
concernée 

ProposiƟon de modificaƟon (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les modificaƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon de la modificaƟon Pièce jointe 

SSO83  MeƩre à jour le plan de DPU et la délibéraƟon de TA Anciens documents non mis à jour des 
modificaƟons de zonage de la 
modificaƟon n°3 

DélibéraƟon CM 
27/06/2024 

     
     

 

 



SSO52 Q1 pages 23 et 24

UA 7-1 Dans une bande de 20 m de profondeur comptée perpendiculairement à l’alignement existant ou 
projeté :
- les constructions doivent être implantées sur au moins une limite séparative latérale;
- en cas de justification relative à la configuration particulière du terrain ne permettant pas l’application de la 
règle, il pourra être autorisé l’implantation sur une seule des limites séparatives.
- en secteur UAb, les constructions doivent être implantées au moins sur une limite séparative latérale.
- Dans tous les cas, les retraits des limites séparatives latérales sont possibles pour les constructions ou 
parties de construction situées au-delà d’une épaisseur minimum de 10 m comptés depuis la façade bâtie 
sur rue.
- Dans tous les cas, la longueur d’implantation maximum de la partie de construction sur les limites 
séparatives ne pourra excéder 15 m. 

UA 7-2 Au-delà d’une bande de 20 m de profondeur comptée perpendiculairement à l’alignement existant 
ou projeté, les constructions (ou parties de construction) peuvent être implantées sur les limites séparatives 
(latérales et de fond) ou en retrait. Dans le cas d’implantation en limite séparative, leur longueur 
d’implantation maximum ne pourra excéder 10 m.

UA 7-3 Si la limite séparative correspond à une limite avec un terrain bâti situé en zone UH, les constructions 
doivent être implantées en retrait, sauf si elles s’adossent à une construction existante voisine en bon état. 
La construction nouvelle ne devra pas avoir des dimensions supérieures à la façade de la construction 
voisine sur laquelle elle s’adosse (hauteur et longueur).

UA 7-4 En cas d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales et de fond, les 
constructions doivent respecter une distance au moins égale :
- En cas de façade avec baie(s), à une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, 
avec un minimum de 8 m.
- En cas de façade sans baie, à une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur calculée à l’égout du 
toit ou à l’acrotère en UAa, ou l’égout du toit en UAb, avec un minimum de 4 m 
- En cas de limite avec l’emprise ferroviaire, cette distance minimale est portée à 6 m avec possibilité de baie 
de service (wc, salle de bain, cuisine) 
- A 2,50 m pour les annexes.

Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
doivent être implantées sur les limites séparatives latérales.

Dans ce cas, la longueur d’implantation maximum de la construction ne pourra excéder 15 mètres.

Au-delà de la bande constructible de 20 mètres, les constructions principales dont la hauteur au point le plus 
haut est supérieure à 3,50 mètres doivent être implantées en retrait des limites séparatives latérales sauf si 
elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment mitoyen existant en bon état et aux dimensions au moins 
équivalentes.

Au-delà de la bande constructible de 20 mètres, les constructions principales dont la hauteur au point le plus 
haut n’excède pas 3,50 mètres peuvent être implantées soit sur les limites séparatives soit en retrait des 
limites séparatives. Dans ce cas, leur longueur d’implantation maximum ne pourra excéder 10 mètres.

En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées à :
- Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 3 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou 
en toiture,
- 6 mètres minimum par rapport aux limites avec l’emprise ferroviaire, en cas d’ouvertures ne constituant 
pas des vues en façade ou en toiture

Si la limite séparative correspond à une limite avec un terrain bâti situé en zone UH, les constructions 
doivent être implantées en retrait d’au moins 8 mètres. Ce retrait devra être obligatoirement végétalisé et 
planté.

La remarque initiale correspondait à la mise en forme d’anciens articles fusionnés qui pouvaient
prêter à confusion. Ca a été corrigé en zone Q (ajouté d’un en tête » mais pas en Q1. Le en cas
de retrait ne s’applique donc qu’à l’alinéa précèdent donc au-delà de la bande constructible. il
convient de préciser que la règle s'applique dans tous les cas

SSO53 Q page43
UA 13-2 Une part de 20 % minimum de la superficie de l’unité foncière doit être traitée en espace vert 
perméable dont 10 % minimum en espace vert de pleine terre.

INDICE Q
15 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre.

SS054 Q1 page 43
UD 13-2 Une part de 50 % minimum de la superficie de l’unité foncière doit être traitée en espace vert 
perméable dont 40 % minimum en espace vert de pleine terre.

INDICE Q1
Tout projet doit respecter les dispositions cumulables suivantes :
- 40 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre,
- 10 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en coefficient de biotope.

SS055 Q page 50

Ne sont pas comptés dans la hauteur maximale autorisée :
● les disposiƟfs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dès lors qu’ils  ne dépassent pas 
une hauteur de 3 m,
● les édicules techniques de 3 m de hauteur maximum, à condition qu’ils soient intégrés dans un volume 
fermé ou masqués par un dispositif à claire-voie et qu’ils soient implantés en retrait des façades d’une 
distance au moins égale à leur hauteur.

INDICE Q : La hauteur maximale de l’égout du toit des constructions est fixée à la plus courte distance 
comptée horizontalement les séparant de l’alignement opposé.
Toutefois, la hauteur maximale des constructions est fixée à 9,50 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 
13 mètres au faîtage.
Les hauteurs maximales fixées sont minorées pour les constructions ou parties de constructions situées à 
moins de 10 mètres de la limite d’un terrain bâti situé en zones UH :
-soit au maximum 7 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 10 mètres au faîtage

Il était demandé de modifier la disposition commune relative à l’exclusion des éléments techniques (1m50 
au lieu de 3m dans le PLU).
Le dernier alinéa « Les hauteurs maximales fixées sont minorées pour les constructions ou parties de 
constructions situées à moins de 10 m de la limite d’un terrain bâti situé en zones UH … » était aussi valable 
pour les terrains en limite de l’ancienne zone UG : les 2 cas existent en UAa et UAb. Il se présente aussi en 
UD (Q1) vers la zone UH mais ce n’était pas prévu au PLU

A débattre sur épannelage entre UD et UH (quartier gare et rue Chamberlin, rue Vigier)

Hauteur maximale des constructions (ancien article 10) 

Zone UC – Cœur de Ville (ex Zone UA)

Implantation par rapport aux limites séparatives (ancien article 7)

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)

Il était demandé si les % se cumulait ou non.
En zone Q Le biotope a été supprimé et le % de pleine terre est passé de 10 à 15%
En Q1 il est passé de 50 à 40 et le biotope est resté
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Les constructions doivent respecter la hauteur par rapport à l’alignement opposé et la hauteur maximale 
autorisée.
Hauteur par rapport à l’alignement opposé
UA 10-1 : La hauteur maximale de l’égout du toit des constructions est limitée à la plus courte distance 
comptée horizontalement les séparant de l’alignement opposé existant ou projeté.
Hauteur maximale autorisée
UA 10-2 : En secteur UAa : elle ne peut excéder 9,5 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 m au faîtage 
(portés à 11,50 m à l’égout du toit et 13 m au faîtage ou à l’acrotère pour les constructions implantés en 
façade de terrain Passage Séverine).
UA 10-3 : En secteur UAb, elle ne peut excéder 11,5 m à l’égout du toit et 15 m au faîtage ou à l’acrotère.                                                                                                                                                                                                    
UA 10-7 Les hauteurs maximum fixées dans les dispositions générales sont minorées pour les constructions 
ou parties de constructions situées à moins de 10 m de la limite d’un terrain bâti situé en zones UH et U :
- soit au maximum 7 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et 10 m au faîtage pour la zone UH
- soit au maximum 9 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 m au faîtage pour la zone UG.

INDICE Q1 : La hauteur maximale de l’égout du toit des constructions est fixée à la plus courte distance 
comptée horizontalement les séparant de l’alignement opposé.
Toutefois, la hauteur maximale des constructions est fixée à 11,50 mètres à l’égout du toit 15 mètres au 
point le plus haut.
Les hauteurs maximales fixées sont minorées pour les constructions ou parties de constructions situées à 
moins de 10 mètres de la limite d’un terrain bâti situé en zones UH :
-soit au maximum 7 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 10 mètres au faîtage

PLU PLUi

SSO57 Q page 340

N 13-1 – Traitement des espaces libres
Les aménagements devront conserver et altérer le moins possible les arbres, la qualité des espaces verts 
existants et le caractère paysager à dominante végétale.
L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres sont interdits, sauf s’ils sont liés à la gestion du site, 
ou en cas de risque pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire 
démontrant un mauvais état de l’arbre.
Sont autorisés les travaux et aménagements nécessaires à leur entretien et à leur mise en valeur, tels que 
l’aménagement de sentiers, l’installation légère de mobiliers de jeux pour enfants, abris de jardins, pergolas, 
bancs etc…

INDICE Q 60 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre
60% alors que le PLU n’impose pas de règle
A débattre pour certains parc « construit » comme Seron ?

Arbres remarquables et alignements d’arbres protégés
Sont interdits les coupes et abattages d’arbres remarquables identifiés sur le document graphique et 
détaillés en annexe du règlement, sauf pour des motifs sanitaires ou de sécurité des personnes et des biens 
dûment justifiés par un diagnostic sanitaire. Il est interdit d’impacter le houppier ou le système racinaire de 
l’arbre ni de nuire à terme à son développement.
Les arbres seront maintenus ou remplacés par des arbres d’essences indigènes adaptées aux conditions 
bioclimatiques en nombre et en surface au moins équivalents.
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Champ d’application
Ne sont pas comptés dans la hauteur maximale autorisée :
● les disposiƟfs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dès lors qu’ils ne dépassent pas une 
hauteur de 3 m,
● les édicules techniques de 3 m de hauteur maximum, à condition qu’ils soient intégrés dans un volume 
fermé ou masqués par un dispositif à claire-voie et qu’ils soient implantés en retrait des façades d’une 
distance au moins égale à leur hauteur.

INDICE Q
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres au point le plus haut.

le PLU permet les édifices techniques de 3m

Disposition générale
N 10-1 - La hauteur totale des constructions ne peut excéder 9 m.
Dispositions particulières
N 10-2 Pour une construction existante dont la hauteur, à la date d’approbation du PLU, est supérieure à la 
hauteur maximum autorisée, les travaux d’extension ou de réhabilitation doivent respecter les hauteurs 
maximum fixées par le présent règlement.

SSO59
UF 13-2 Au moins 40 % de la surface du terrain correspondant à la marge de recul de la construction doit 
être traitée en espace perméable.
UF 13-3 Au moins 20% des autres espaces libres doivent être perméables.

INDICE Q
Tout projet doit respecter les dispositions cumulables suivantes :
-10 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre.
-20 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en coefficient de biotope.

La règle a été corrigée mais pas totalement notamment la végétalisation de 40% de la marge de recul est 
supprimée. A signaler que les dispositions communes en demandent 50% mais « sauf pour RDC à 
destination autre que du logement ».
A débattre car l’aspect va forcement évoluer.

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)

Hauteur maximale des constructions (ancien article 10)

Zone UI – activité (ancienne UF)

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)

Zone N – Zone Naturelle
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Champ d’application
Ne sont pas comptés dans la hauteur maximale autorisée :
● les disposiƟfs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dès lors qu’ils ne dépassent pas une 
hauteur de 3 m, les édicules techniques de 3 m de hauteur maximum, à condition qu’ils soient intégrés dans 
un volume fermé ou masqués par un dispositif à claire-voie et qu’ils soient implantés en retrait des façades 
d’une distance au moins égale à leur hauteur.

INDICE Q
La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au point le plus haut.

La demande de remettre les dérogations pour les éléments techniques n’a pas été suivie. Existe dans les 
dispositions communes mais beaucoup plus faible (zone d’activité donc équipements importants)

Disposition Générale
UF 10-1 – la hauteur maximum des constructions ne peut dépasser 12 m.
Disposition particulière
UF 10-2 Pour une construction existante dont la hauteur, à la date d’approbation du PLU, est supérieure à la 
hauteur maximum autorisée, les travaux d’extension ou de réhabilitation doivent respecter les hauteurs 
maximum fixées par le présent règlement.
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Champ d’application :
Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle et le calcul des distances de retrait par rapport aux 
limites séparatives (sans débords sur les terrains voisins) :
● les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture, oriels ;
● les éléments techniques de moins de 0,60 m d’épaisseur sur façade tels que garde-corps, corniches…;
● les disposiƟfs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m 
d’épaisseur sur des constructions existantes à la date d’approbation du PLU ;
● les rampes d’accès aux personnes à mobilité réduite ;
● les escaliers dont l’emprise est inférieure ou égale à 1 m de large.

INDICE Q
Dans la bande de 25 mètres :
Dans une bande constructible de 25 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
peuvent être implantées soit sur une seule des limites séparatives latérales soit en retrait des limites 
séparatives latérales. En cas d’implantation sur une des limites séparatives, le linéaire maximum 
d’implantation des constructions sur la limite séparative est de 15 mètres continus sur la même limite.
Cependant, si la largeur des terrains existants à la date d’approbation du PLUi, est inférieure ou égale à 11 
mètre, la construction pourra être implantée sur les deux limites séparatives latérales.

Zone UH - habitat individuel (ancienne UH et UHa)

Implantation par rapport aux limites séparatives (ancien article 7)

Hauteur maximale des constructions (ancien article 10)



UH 7-1 : implantation des constructions dans une bande de 25 m comptés depuis l’alignement existant ou 
projeté et repéré sur le plan de zonage :
UH 7-1-1 Les constructions, mesurées en tous points du bâtiment, peuvent être implantées au maximum sur 
une limite séparative latérale.
En cas d’implantation en limite séparative, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite 
séparative est de 15 m continus sur la même limite. Le cumul d’implantation entre les articles 7-1-1 et 7-2-1 
ne peut excéder 20 m.
Cependant :
− si la largeur des terrains existants à la date d’approbation du PLU, est inférieure ou égale à 11 m, la 
construction pourra être implantée sur les deux limites séparatives latérales.
− En secteurs UHa et UHb, les construcƟons peuvent être implantées sur les deux limites séparatives 
latérales.
UH 7-1-2 Par rapport aux limites séparatives de fond :
− Les construcƟons d’une hauteur totale supérieure à 3,50 m doivent être implantées en retrait des limites 
séparatives de fond.
− Les construcƟons d’une hauteur totale inférieure à 3,50 m peuvent être implantées en limite de fond ou en 
retrait.

Par rapport aux limites séparatives de fond :
Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives de fond.
Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être 
implantées sur les limites séparatives de fond ou en retrait des limites séparatives de fond.
Au-delà de la bande de 25 mètres :
-Au-delà de la bande constructible de 25 mètres, les constructions principales d’une hauteur au point le plus 
haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être implantées en limites séparatives ou en retrait des limites 
séparatives.
-Au-delà de la bande constructible de 25 mètres, les constructions principales d’une hauteur au point le plus 
haut supérieure à 3,50 mètres doivent être implantées en retrait des limites séparatives. En cas 
d’implantation sur les limites séparatives, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite 
séparative est de 10 mètres continus sur la même limite.
En cas d’implantation sur les limites séparatives latérales dans la bande 25 mètres et au-delà, le linéaire 
maximum d’implantation des constructions sur limite séparative est de 20 mètres continus sur la même 
limite.
En cas de retrait, les constructions principales supérieures à 3,50 mètres doivent être implantées à :
-Une distance au moins égale à la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un minimum de 8 mètres, en 
cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un minimum de 
4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade 
ou en toiture,
-2,50 mètres minimum pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure à 13 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture,
-6 mètres minimum en cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6 en cas d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture
En cas de retrait, les constructions principales inférieures à 3,50 mètres doivent être implantées à :
-8 mètres minimum en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-2 mètres minimum en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues 
en façade ou en toiture.
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UH 7-2 Au-delà de la bande de 25 m comptés depuis l’alignement ou l’alignement projeté et repéré sur le 
plan de zonage :
UH 7-2-1 Les constructions d’une hauteur totale inférieure à 3,50 m peuvent être implantées en limites 
séparatives latérales, de fond ou en retrait.
En cas d’implantation en limite séparative, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite 
séparative est de 10 m continus sur la même limite.
UH 7-3 : En cas d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales et de fond, les 
constructions doivent respecter
Pour les constructions supérieures à 3.50 m
- En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, 
avec un minimum de 8 m
- En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout du toit ou à 
l’acrotère, avec un minimum de 4 m
- En cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, cette distance est portée 6 m avec 
possibilité de baie de service (wc, salle de bains, cuisine)
- Pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure à 13 m, au droit de la construction, le retrait 
minimum est de 2,5 m pour les façades sans baies.
Pour les constructions inférieures ou égales à 3,50m
- En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à 8 m.
- En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à 2 m.

INDICE Q1
Dans la bande de 25 mètres :
Dans une bande constructible de 25 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
peuvent être implantées soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait des limites séparatives 
latérales. En cas d’implantation sur une des limites séparatives, le linéaire maximum d’implantation des 
constructions sur la limite séparative est de 15 mètres continus sur la même limite.
Cependant, si la largeur des terrains existants à la date d’approbation du PLUi, est inférieure ou égale à 11 
mètre, la construction pourra être implantée sur les deux limites séparatives latérales.
Par rapport aux limites séparatives de fond :
Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives de fond.
Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être 
implantées sur les limites séparatives de fond ou en retrait des limites séparatives de fond.



SSO62

Au-delà de la bande de 25 mètres :
-
Au-delà de la bande constructible de 25 mètres, les constructions principales d’une hauteur au point le plus 
haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être implantées en limites séparatives ou en retrait des limites 
séparatives.
-
Au-delà de la bande constructible de 25 mètres, les constructions principales d’une hauteur au point le plus 
haut supérieure à 3,50 mètres doivent être implantées en retrait des limites séparatives. En cas 
d’implantation sur les limites séparatives, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite 
séparative est de 10 mètres continus sur la même limite.
En cas d’implantation sur les limites séparatives latérales dans la bande 25 mètres et au-delà, le linéaire 
maximum d’implantation des constructions sur limite séparative est de 20 mètres continus sur la même 
limite.
En cas de retrait, les constructions principales supérieures à 3,50 mètres doivent être implantées à :
-
Une distance au moins égale à la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un minimum de 8 mètres, en 
cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-
Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un minimum de 
4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade 
ou en toiture,
-
2,50 mètres minimum pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure à 13 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture,
-
6 mètres minimum en cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6 en cas d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture
En cas de retrait, les constructions principales inférieures à 3,50 mètres doivent être implantées à :
-
8 mètres minimum en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-
2 mètres minimum en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues 
en façade ou en toiture.

La règle a été réécrite pour une meilleure cohérence par rapport à la précédente version le mix des articles 
est toujours incompréhensible.
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Hors champ d’application
Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle et le calcul des distances de retrait par rapport aux 
limites séparatives (sans débords sur les terrains voisins) :
● les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture, oriels ;
● les éléments techniques de moins de 0,60 m d’épaisseur sur façade tels que garde-corps, corniches…;
● les disposiƟfs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur de moins de 0,30 m 
d’épaisseur sur des constructions existantes à la date d’approbation du PLU ;
● les rampes d’accès aux personnes à mobilité réduite ;
● les escaliers et perrons dont l’emprise est inférieure ou égale à 1 m de large.

La réécriture demandée n’a pas été faite et le mix des articles UC7-1 et UC7-2 rend rend la règle incohérente

Zone UR – résidentiel collectif (ancienne UC).

Implantation par rapport aux limites séparatives (ancien article 7)
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Dispositions générales
UC 7-1 Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, en respectant :
▪ En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit, avec un 
minimum de 8 m.
▪ En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout du toit, avec 
un minimum de 4 m.
UC 7-2 Les constructions dont la hauteur totale n’excède pas 3,50 m peuvent être implantées sur les limites 
séparatives latérales et de fond ou en retrait. En cas de retrait, elles devront respecter une distance 
minimale de 2,50 m. En cas d’implantation en limite séparative latérale ou de fond, leur longueur 
d’implantation maximum sera de 10 m.
UC 7-3 Pour l’application de l’ensemble de l’article 7, les façades des constructions implantées en limites 
séparatives doivent obligatoirement être aveugles : elles ne doivent comporter ni baie, ni pavé de verre, ni 
jour de souffrance, ni châssis, fixe ou non, translucide ou non.
Dispositions particulières
UC 7-4: Dans le cas de construction existante non conforme à la date d’approbation du PLU sont autorisées :
- les réhabilitations ou modifications de toitures.
- Les extensions/ surélévations à l’aplomb de l’existant, mais aucune baie nouvelle ou agrandissement de 
baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des retraits prévus ci-dessus.
UC 7-5 Lorsque la limite séparative correspond avec la limite d’une voie privée, les dispositions figurant à 
l’article 6 s’appliquent.
UC 7-6 Lorsque le terrain borde l’emprise ferroviaire ou de l’aqueduc, les implantations et recul doivent 
respecter les servitudes d’utilité publiques qui s’imposent. (cf. annexes du PLU).

INDICE Q
Les constructions principales doivent être implantées en retrait des limites séparatives.
Les constructions principales dont la hauteur au point le plus haut n’excède pas 3,50 mètres peuvent être 
implantées soit sur les limites séparatives soit en retrait des limites séparatives. En cas de retrait, les 
constructions doivent être implantées à 2,50 mètres minimum. En cas d’implantation sur les limites 
séparatives, leur longueur d’implantation maximum sera de 10 mètres.
En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées à :
-
Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-
Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 4 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou 
en toiture.
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UC 13-1-2 Au moins 50 % de la surface du terrain doit être traitée en espace vert de pleine terre.
Au moins 30% des espaces libres qui ne sont pas traités espaces verts doivent être perméables.
Au moins 30 % de la marge de recul doit faire l’objet d’un traitement végétalisé.

INDICE Q
50 % minimum de l’unité foncière doit être constituée en espace vert de pleine terre

La règle sur le biotope a été supprimée. Le PLU demandait que 30 % des espaces libres qui ne sont pas 
traités en pleine terre soient perméable.
A débattre 
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UB 7-4 Si la limite séparative correspond à une limite avec un terrain bâti situé en zone UH, les constructions 
doivent être implantées en retrait d’au moins 8 mètres. Ce retrait devra être obligatoirement végétalisé et 
planté.
Zone UB
UB 7-5 En cas d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales et de fond, les 
constructions doivent respecter :
- En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit, ramené à la 
moitié de leur hauteur en secteur UBa, avec un minimum de 8 m.
- En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout du toit, avec 
un minimum de 4 m
- En cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, cette distance est portée à 6 m avec 
possibilité de baie de service (wc, salle de bains, cuisine).
- Une distance minimale de 2,5 m pour les annexes

INDICE Q (ex UBb)
Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
doivent être implantées au moins sur une des limites séparatives latérales. Dans tous les cas, les retraits des 
limites séparatives latérales sont possibles pour les parties de construction situées au-delà d’une épaisseur 
minimum de 10 mètres comptés depuis la façade bâtie sur rue.
Au-delà de la bande constructible de 20 mètres, les constructions principales peuvent être implantées soit 
sur les limites séparatives soit en retrait des limites séparatives.
Dans tous les cas, les constructions (ou parties de construction) dont la hauteur au point le plus haut 
n’excède pas 3,50 mètres peuvent être implantées sur les limites séparatives.
Si la limite séparative correspond à une limite avec un terrain bâti situé en zone UH, les constructions 
doivent être implantées en retrait d’au moins 8 mètres. Ce retrait devra être obligatoirement végétalisé et 
planté.
En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées à :
-8 mètres minimum en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-4 mètres minimum en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues 
en façade ou en toiture,
-6 mètres minimum en cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6 en cas d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture
-2,50 mètres pour les annexes.

La règle UB7-5 n’a pas été convenablement reprise :
« En cas de retrait, les constructions principales ( non restreint au PLU) doivent être implantées à :
- (au PLU = hauteur à l’égout du toit, possible à 12m50, avec un minimum de) 8  mètres en cas d’ouvertures 
constituant des vues en façade ou en toiture, 
- (au PLU = moitié de la hauteur à l’égout du toit avec un minimum de) 4 mètres en cas d’absence 
d’ouverture ou d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture, 
- 6 mètres minimum en cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6 en cas d’ouvertures 
ne constituant pas des vues en façade ou en toiture (au PLU avec possibilité de baies de services)
- 2,50 mètres pour les annexes. »

Zone UM – mixte (ancienne UBb, UHb et partiellement UG)

Implantation par rapport aux limites séparatives (ancien article 7)

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)
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UG 7-1 Dans une bande de 20 m comptés depuis l’alignement ou l’alignement projeté et repéré sur le plan 
de zonage :
UG 7-1-1 Les constructions doivent être implantées au moins sur une des limites séparatives latérales.
UG 7-1-2 Les constructions implantées sur un terrain d’une largeur de façade inférieure à 13 m, ayant sa 
façade principale le long du boulevard Aristide Briand doivent être implantées sur les 2 limites séparatives 
latérales.
UG 7-1-3 Dans le cas d’implantation en limite séparative, la longueur d’implantation maximum d’une 
construction supérieure à 3.50m sera de 15 m.
P l a n L o c a l d ’ U r b a n i s m e – R è g l e m e n t Page 101
UG 7-1-4 Par rapport aux limites séparatives de fond :
− Les construcƟons d’une hauteur totale supérieure à 3,50 m doivent être implantées en retrait des limites 
de fond, sauf si elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment mitoyen existant en bon état et aux dimensions au 
moins équivalentes
− Les construcƟons d’une hauteur totale inférieure à 3,50 m peuvent être implantées en limite séparative de 
fond ou en retrait. Dans le cas d’implantation en limite de fond, la longueur d’implantation maximum sera 
de 10 m.
UG 7-1- 5 En cas d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales et de fond, les 
constructions doivent respecter :
- En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère, 
avec un minimum de 8 m
- En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout du toit ou à 
l’acrotère, avec un minimum de 4 m
- Une distance minimale de 4 m pour les annexes.  

INDICE Q1 (ex UG)
Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement :
-Les constructions principales doivent être implantées au moins sur une des limites séparatives latérales.
-Dans le cas d’implantation sur les limites séparatives, la longueur d’implantation maximum d’une 
construction supérieure à 3,50 mètres sera de 15 mètres.
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives de fond, sauf si elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment 
mitoyen existant en bon état et aux dimensions au moins équivalentes.
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être 
implantées soit sur les limites séparatives de fond soit en retrait des limites séparatives de fond.
-Dans le cas d’implantation sur les limites séparatives de fond, la longueur d’implantation maximum sera de 
10 mètres.
Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
doivent être implantées à :
-Une distance au moins égale à la hauteur de la construction mesurée à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec 
un minimum de 8 mètres, en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à l’égout du toit ou à 
l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture,
-4 mètres minimum pour les annexes.
Au-delà de la bande constructible de 20 mètres :
-Les constructions d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être implantées en 
retrait des limites séparatives, sauf si elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment mitoyen existant en bon état 
et aux dimensions au moins équivalentes.
-Les constructions d’une hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,50 mètres peuvent être 
implantées soit sur les limites séparatives soit en retrait des limites séparatives.

L’article a été récrit et est plus cohérent mais 
- le 2ème paragraphe est faux. Il reprend UG7-1-5 de manière globale alors qu’il n’est valable que dans le cas 
d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives et de fond !
- dans le 3ème paragraphe, le 3ème tiret ne s’applique qu’au cas des construction inferieure à 3m50 ( 2ème 
tiret issus de UG7-2-2)
- le dernier paragraphe  reprend UG7-2-3 mais ce dernier ne s’applique que dans les cas d’implantation en 
retrait. Le dernier tiret est partiel (les 2m50 sont un minimum, la règle étant aussi une distance égale à la 
hauteur à l’égout ou à l’acrotère)
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UH 7-1-1 Les constructions, mesurées en tous points du bâtiment, peuvent être implantées au maximum sur 
une limite séparative latérale.
En cas d’implantation en limite séparative, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite 
séparative est de 15 m continus sur la même limite. Le cumul d’implantation entre les articles 7-1-1 et 7-2-1 
ne peut excéder 20 m.

INDICE Q2 (ex UHb)
Dans une bande constructible de 25 mètres mesurée depuis l’alignement :
-Les constructions principales peuvent être implantées sur une des limites séparatives latérales.
-En cas d’implantation sur les limites séparatives latérales, le linéaire maximum d’implantation des 
constructions sur limite séparative est de 15 mètres continus sur la même limite.
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives de fond.
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être 
implantées soit sur les limites séparatives de fond soit en retrait des limites séparatives de fond.
Au-delà de la bande constructible de 25 mètres :
-Les constructions d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres peuvent être implantées soit 
sur les limites séparatives soit en retrait des limites séparatives.
-En cas d’implantation sur les limites séparatives, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur 
limite séparative est de 10 mètres continus sur la même limite.
Dans tous les cas, en cas d’implantation sur les limites séparatives latérales dans la bande 25 mètres et au-
delà, le linéaire maximum d’implantation des constructions sur limite séparative est de 20 mètres continus 
sur la même limite.
En cas de retrait, les constructions d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées à :
-Une distance au moins égale à la hauteur de la construction mesurée à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec 
un minimum de 8 mètres, en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à l’égout du toit ou à 
l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture,
-En cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, cette distance est portée à 6 mètres sans 
ouvertures constituant des vues.
-2,50 mètres minimum pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure à 13 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture.
En cas de retrait, les constructions d’une hauteur au point le plus haut inférieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées à :
-8 mètres minimum en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-2 mètres minimum en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues 
en façade ou en toiture.

L’article a été récrit et est plus cohérent mais 
- le 1er tiret du 1er paragraphe est faux car dans UH7-1-1, il y a un « cependant » applicable en UHb et 
permettant l’implantation sur les 2 limites
- Dans le 4ème paragraphe,3ème tiret, pour les limites avec l’emprise ferroviaire ou A6, l’article UG7-3 
permettait les baies de service.

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)



SSO69

UB 13-2 Une part de 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière doit être traitée en espace vert 
perméable dont 20 % minimum en espace vert de pleine terre.

En cas de recul de la construction par rapport à l’alignement futur, au moins 30% de cette marge de recul 
doit faire l’objet d’un traitement végétalisé.

INDICE Q (ex UBb)
20 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre. Minimum porté à 10 % 
pour les terrains d’angle.

La demande de remplacer l’ancienne règle par celle de la modification 3 n’a pas été prise en compte !

UG 13-2 Une part de 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière doit être traitée en espace vert de 
pleine terre.
Au moins 30% des espaces libres qui ne sont pas traités espaces verts de pleine terre doivent être 
perméables.

INDICE Q1
30 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre.  Idem pour UG13-2 et 
UH13-2. Il manque « 30% des espaces libres qui ne sont pas traités en pleine terre doivent être perméables 
»
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UB 10-5 Les hauteurs maximum fixées dans les dispositions générales sont minorées pour les constructions 
ou parties de constructions situées à moins de 10 m de la limite d’un terrain bâti situé en zone UG avec un 
maximum de 9 m à l’égout et 13 m au faîtage.

INDICE Q1 (ex UBb)
Les constructions doivent respecter la hauteur par rapport à l’alignement opposé et à la hauteur maximale 
autorisée.
Hauteur par rapport à l’alignement opposé : la hauteur maximale de l’égout du toit des constructions est 
limitée à la plus courte distance comptée horizontalement les séparant de l’alignement opposé existant ou 
projeté.
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 mètres au 
faîtage.
Pour les constructions ou parties de constructions situées à moins de 10 mètres de la limite séparative d’un 
terrain bâti situé en zone UH, la hauteur maximale est fixée à 7 mètres à l’égout et 10 mètres au faîtage

La demande de reprendre UB10-5 (limite de hauteur pour les parcelles situées en limite de ex-UG (UM indice 
Q1) n’a pas été reprise. 
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UG 6-1 Les constructions doivent être implantées soit à au moins 1 m de l’alignement existant ou projeté et 
repéré sur le plan de zonage, soit rejoindre l’alignement d’une construction mitoyenne existante.
UG 6-2 Le recul est porté à 2,50 m pour les constructions implantées sur les terrains ayant une façade 
boulevard Aristide Briand.

INDICE Q1 (ex UG)
Les constructions doivent être implantées en retrait de 2 mètres de l’alignement.

Il était demandé de reprendre UG6-2 ( mal repris dans les règle graphiques).
L’article a été changé de manière totalement erronée : « les constructions doivent être implantées en retrait 
de 2m de l’alignement » au lieu de la celle spécifique à Aristide Briand (2m50 au lieu de 1m dans le reste de 
UG
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UB 7-5 En cas d’implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales et de fond, les 
constructions doivent respecter :
- En cas de façade avec baie(s), une distance au moins égale à leur hauteur à l’égout du toit, ramené à la 
moitié de leur hauteur en secteur UBa, avec un minimum de 8 m.
- En cas de façade sans baie, une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur à l’égout du toit, avec 
un minimum de 4 m
- En cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, cette distance est portée à 6 m avec 
possibilité de baie de service (wc, salle de bains, cuisine).
- Une distance minimale de 2,5 m pour les annexes.

INDICE Q (ex UBa)
Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
doivent être implantées sur au moins une des limites séparatives latérales.
Dans tous les cas, les retraits des limites séparatives latérales sont possibles pour les parties de construction 
situées au-delà d’une épaisseur minimum de 10 mètres mesurées depuis la façade bâtie sur rue.
Au-delà de la bande constructible de 20 mètres, les constructions principales peuvent être implantées sur 
les limites séparatives ou en retrait.
Dans tous les cas, les constructions (ou parties de construction) dont la hauteur au point le plus haut 
n’excède pas 3,50 mètres peuvent être implantées sur les limites séparatives.
En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées :
-Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 4 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou 
en toiture.
-En cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, cette distance est portée à 6 mètres en 
cas d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture
Si la limite séparative correspond à une limite avec un terrain bâti situé en zone UH, les constructions 
doivent être implantées en retrait d’au moins 8 mètres. Ce retrait devra être obligatoirement végétalisé et 
planté.

Il était aussi demandé de reprendre l’alinéa de UB7-5 relatif aux annexes. Cet alinéa n’est pas repris dans les 
dispositions communes.
A débattre
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INDICE Q1 En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées :
-Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute en cas d’ouvertures constituant des 
vues, avec un minimum de 8 mètres
-INDICE Q1 (ex UB) Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, avec un 
minimum de 6 mètres, en cas de limite avec l’emprise ferroviaire ou avec l’autoroute A6, en cas 
d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture Une distance au moins égale à la moitié de 
la hauteur de la façade la plus haute, avec un minimum de 4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en 
présence d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture.

Il y a un problème de forme le 3ème tiret du dernier alinéa est accolé au 2ème. 

Implantation par rapport à l’alignement (ancien article 6)

        Implantation par rapport aux limites séparatives (ancien article 7)

Hauteur maximale des constructions (ancien article 10)

Zone UA – grand axes (ancienne UBa, UBb, UBc et partiellement UG)
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UG 7-1-2 Les constructions implantées sur un terrain d’une largeur de façade inférieure à 13 m, ayant sa 
façade principale le long du boulevard Aristide Briand doivent être implantées sur les 2 limites séparatives 
latérales.

INDICE Q2
Dans une bande constructible de 20 mètres mesurée depuis l’alignement, les constructions principales 
doivent être implantées sur au moins une des limites séparatives latérales.
Dans le cas d’implantation en limite séparative, la longueur d’implantation maximum d’une construction 
supérieure à 3,50 mètres sera de 15 mètres.
Au-delà de la bande constructible de 20 mètres :
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives, sauf si elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment mitoyen 
existant en bon état et aux dimensions au moins équivalentes,
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,50 mètres peuvent 
être implantées soit en limites séparatives soit en retrait des limites séparatives. Dans le cas d’implantation 
en limites séparatives, la longueur d’implantation maximum sera de 10 mètres.
Par rapport aux limites séparatives de fond :
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut supérieure à 3,50 mètres doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives, sauf si elles peuvent s’appuyer sur un bâtiment mitoyen 
existant en bon état et aux dimensions au moins équivalentes,
-Les constructions principales d’une hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,50 mètres peuvent 
être implantées soit en limites séparatives soit en retrait des limites séparatives. Dans le cas d’implantation 
en limites séparatives, la longueur d’implantation maximum sera de 10 mètres.
En cas de retrait, les constructions principales doivent être implantées à :
-Une distance au moins égale à la hauteur mesurée à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un minimum de 8 
mètres, en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,
-Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur mesurée à l’égout du toit ou à l’acrotère, avec un 
minimum de 4 mètres, en cas d’absence d’ouverture ou d’ouvertures ne constituant des vues en façade ou 
en toiture.

Il y manque toujours la reprise de UG7-1-2 qui une des  raisons d’être du zonage ! :  « Les constructions 
implantées sur un terrain d’une largeur de façade inférieure à 13 m, ayant sa façade principale le long du 
boulevard Aristide Briand doivent être implantées sur les 2 limites séparatives latérales. »
A débattre mais proposition de supprimer la prescription graphique

UG 13-2 Une part de 30 % minimum de la superficie de l’unité foncière doit être traitée en espace vert de 
pleine terre.
Au moins 30% des espaces libres qui ne sont pas traités espaces verts de pleine terre doivent être 
perméables.

INDICE Q1
20 % minimum de l’unité foncière doit être constitué en espace vert de pleine terre.

Le % a été corrigé mais est toujours faux : 20% au lieu de 30% au PLU (modification 3)
Le biotope a été supprimé mais la rédaction initiale était « 30% des espaces libres qui ne sont pas traités en 
pleine terre doivent être perméable »
A voir avec les dispositions communes et à débattre.
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UB 10-5 Les hauteurs maximum fixées dans les dispositions générales sont minorées pour les constructions 
ou parties de constructions situées à moins de 10 m de la limite d’un terrain bâti situé en zone UG avec un 
maximum de 9 m à l’égout et 13 m au faîtage.

INDICE Q
Les constructions doivent respecter la hauteur par rapport à l’alignement projeté opposé et les hauteurs 
minimales et maximales suivantes :
Hauteur par rapport à l’alignement projeté opposé : la hauteur maximale de l’égout du toit des 
constructions est limitée à la plus courte distance comptée horizontalement les séparant de l’alignement 
opposé existant ou projeté.
La hauteur minimale des nouvelles constructions est fixée à :
-9,50 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère,
-13 mètres au faîtage.
La hauteur maximale des constructions est fixée à :
-12,50 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère,
-15 mètres au point le plus haut.
Les hauteurs maximales fixées sont minorées pour les constructions ou parties de constructions situées à 
moins de 18 mètres de la limite séparative d’un terrain bâti situé en zone UH avec un maximum de 9 mètres 
à l’égout et 12 mètres au faîtage.

La demande de reprendre UB10-5 n’a pas été reprise. Elles concernent les terrains en limite (10m) de l’ex 
zone UG (UM « Courteline » et UA (extrémité de Briand) et réduit les hauteurs maximales à 9 et 13m.
A débattre et éventuellement harmoniser avec les maximales à moins de 18m de la zone UH (9/12).
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UG 10-3 La hauteur maximale des constructions ne peut excéder :
▪ 9 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 m au faîtage.
▪ Pour les terrains ayant une façade boulevard Aristide Briand : 11,50 m à l’égout du toit et 14,50 m au 
faîtage ou à l’acrotère, uniquement dans une bande de 20 m comptés depuis l’alignement existant ou 
projeté et repéré sur le plan de zonage.

INDICE Q1
Les constructions doivent respecter la hauteur par rapport à l’alignement opposé et à la hauteur maximale 
autorisée.
Hauteur par rapport à l’alignement opposé : la hauteur maximale de l’égout du toit des constructions est 
limitée à la plus courte distance comptée horizontalement les séparant de l’alignement opposé existant ou 
projeté.
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 mètres au 
faîtage.

La règle UG10-3 est reprise dans sa partie générale mais pas l’alinéa ayant une façade boulevard Aristide 
Brian alors qu’il faut les 2 alinéas ! 
« La hauteur maximale des constructions ne peut excéder :
- 9 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et 13 m au faîtage.
- Pour les terrains ayant une façade boulevard Aristide Briand : 11,50 m à l’égout du toit et 14,50 m au 
faîtage ou à l’acrotère, uniquement dans une bande de 20 m comptés depuis l’alignement existant ou 
projeté et repéré sur le plan de zonage. »
Voir aussi avec zonage et règle sur Juvisy (UA J1J1J1JJ1J2 et notamment 13m et R+2+attique en façade)

Espaces verts de pleine terre et coefficient de biotope minimum (ancien article 13)

Hauteur maximale des constructions (ancien article 10)
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ANNEXE 4 
 

 

Liste des alignements 
 

NOMS DE RUE 
EMPRISE 

ACTUELLE 
EMPRISE + 2 m 

côté pair 
EMPRISE + 2 m 

côté impair 

 Rue des Abricotiers 8,00 m N° 2 à 14 Du Bld A. Briand au N° 9 

 Rue Alfred de Musset 8,00 m N° 12 à 18 Du N° 17 au 19  

 Rue des Alouettes 8,00 m N° 48jusqu'au Bld A. Briand Du N° 47 au Bld A. Briand 

 Rue André Aurillon 8,00 m N° 40 jusqu'au Bld A. Briand Du N° 47 au Bld A. Briand 

 Avenue de la Belle Gabrielle 8,00 m N° 70 jusqu'au Bld A. Briand N° 73 à 75 

Rue Bergonié   N° 14 Rien 

 Avenue des Bleuets 9,00 m N° 2 à 12 De l'av.des Ecoles au N° 9 

 Rue Boileau 8,00 m 

Du Bld A. Briand jusqu'à 
parcelle angle 116 Allée des 
Epis  
 

N° 109 à 115 

 Rue du Bois 8,00 m Angle bd Aristide Briand Rien 

 Rue des Buissons 8,00 m 
rue entière de la l'av. R. 
Salengro jusqu'à la rue de 
Chilly Mazarin 

Du N°5 à l’av. R. Salengro 

 Rue César Franck 8,00 m N° 12 à 18 N° 5 à 17 

 Rue Chamberlin   
De l'av. Charles de Gaulle au 
n° 10 Ter 

Rien 

 Rue de Champagne 8,25 m Rien N° 1 à 11 

 Avenue des Chardonnerets 9,00 m N° 18 à 22 bis du N° 43 à 47 

 Rue Chateaubriand 15,50 m 
De la rue Ch. Rossignol 
jusqu’à la rue de Viry 

 Rien 

 Avenue de Chilly Mazarin 8,00 m N° 2 Parcelle AL 582 

 Rue des Closeaux 8,00 m 
Du Bld A. Briand  
jusqu'au N° 6 

Du Bld A. Briand au N° 3 
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NOMS DE RUE 
EMPRISE 

ACTUELLE 
EMPRISE + 2 m 

côté pair 
EMPRISE + 2 m 

côté impair 

 Rue des Colombes 9,00 m 
Du Bld A. Briand  
jusqu'au N° 8 

Du Bld A. Briand au N° 7 

 Rue du Commandant 
Guilbaud 

8,00 m angle Bld Aristide Briand 
Du N° 32 au Bld Aristide  
Briand 

 Rue des Coquelicots 8,00 m N° 4 N° 1  

 Rue Courteline 8,00 m 
De l'av. Charles de Gaulle à 
la rue Parmentier 

N°5 à 9 

 Rue du Docteur Bourrier 8,00 m Du N° 58 au N° 62 Du N° 63 au N° 67 

 Rue du Docteur Maxime 
Ménard 

10,00 m 
Du N° 24 jusqu'à l'avenue 
Charles de Gaulle 

rien 

 Rue des Ecoles 

12,00 m 
Du Bld A. Briand  au N° 8 
et du N° 10 à 16 

Rien 

     

 Rue Edouard Branly 8,00 m Rien Du N° 25 au Bld A.Briand 

 Rue Elysées Reclus 10,00 m N° 2 Du Bld A. Briand au N° 5 

 Allée des Epis 10,00 m N° 2 à 10 Du N° 1 à 5 

 Rue Faidherbe 8,00 m N° 38 à 42 N° 37 à 41 

 Rue de La Fontaine 8,00 m 
Du N° 12  jusqu'au Bld 
Aristide Briand  

Du N° 19 au Bld A.Briand 

 Avenue Gabriel Péri 8,00 m Du bld au 10 av. Gabriel Péri du Bld A.Briand au N° 13 

 Rue Gounod 8,00 m 
Du N° 50 jusqu'au Bld Aristide 
Briand 

Du N° 29 au Bld A.Briand 

 Rue Henri Barbusse 8,00 m Rien N° 21 à 29 

 Rue Henri Raynaud 8,00 m  Du N°2 à 12 N° 1 à 9 

 Avenue des Iris 9,00 m Du Bld A. Briand jusqu'à N°10 N° 1 à 3 

 Avenue Jean Allemane 16,00 m     

 Rue Jean Bouyer  4,00 m 
Du Bld A. Briand jusqu'au N° 
6 

Rien (côté impair 
appartenant à la ville de 

Juvisy-sur-Orge) 

 Avenue Jean Chevreuil 9,00 m N° 66 à 72 Du N° 63 au Bld A. Briand 

 Avenue Jean Jaurès 8,00 m 
De la rue Branly jusqu'au Bld 
Aristide Briand 

N° 83 à 91 

 Rue Joyeuse 8,00 m 
Du N° 40 jusqu'au Bld Aristide 
Briand 

rien 

 Rue Jules Guesde 9,00 m 
Du Bld Aristide Briand 
jusqu'au N° 8 

N°1 

 Rue de La Liberté 8,00 m 
Du N° 20 à 26 et  
Du N° 62 à 70 

 N° 37  
N° 77 au Bld A. Briand 

 Rue Louis Gilles 8,00 m N° 24 à 28 N° 21 

 Avenue Louis Pasteur 9,00 m N° 70 Du N° 77 au Bld A.Briand  
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 Avenue du Maréchal Foch 8,00 m 
Du Bld A. Briand jusqu'au N° 
12 

Du Bld A. Briand au N° 3 

Rue Maxime Ménard   N° 24 et 26 rien 

 Rue Marie Chauvet 8,00 m N° 16 N° 13 à 15 

 Avenue des Marronniers 12,00 m 
De l'angle de l'av des Ecoles 
jusqu’à la rue des Pervenches 

N° 1 à 9 et N° 17 à 23 

 Rue Mireille 8,00 m N° 30 à 36 Rien 

 Rue Mistral 8,00 m 
Du bd Briand à la rue Pierre 
Curie 

rien 

 Rue Molière 8,00 m N° 16 à 18 N°  9 à 13 

 Rue de la Montagne Pavée   
De la rue de Viry au Pont de 
la SNCF 

Rien 

Sentier de la Montagne 
Pavée 

? Rien N°7 

 Rue du Onze Novembre 8,00 m N° 58 à 62 N° 55 à 59 

 Rue des Palombes 8,00 m N° 2 à 8 rue entière  

 Rue Parmentier 8,00 m N° 44 à 52  N° 39 à 47 

 Rue Paul Valéry 9,00 m N° 2 à 6 N° 1 

 Rue des Perdrix 8,00 m N° 50 Du N° 39 au Bld A. Briand 

 Rue des Pervenches 9,00 m N° 2 à 8 rien 

 Rue des Petits Champs 8,00 m 
Du N° 50 jusqu'au Bld Aristide 
Briand 

N° 51 à 55 

 Rue Pierre Brossolette 8,00 m 
Retour de la parcelle  N° 109 
rue Boileau 

Rien 

 Rue Pierre Curie 8,00 m Du 96 à 104 Du N° 73 au Bld A. Briand 

 Rue du Plateau 8,00 m N° 36 à 38 N° 45 à 47 

 Avenue de la Pointe Sirette 9,00 m 
Du Bld Aristide Briand à la rue 
de Champagne 

Du bld à l’av. Gabriel Péri 

 Rue des Poiriers 8,00 m N° 2 à 10 N° 1 à 3 

 Rue du Professeur Vaillant 8,00 m N° 2 et 2bis N° 1 

 Rue des Ramiers 9,00 m 
Du Bld Aristide Briand  
au N° 4 

Du Bld A. Briand au N° 5 

 Rue Raspail 8,00 m 
Du N° 102 jusqu'au Bld 
Aristide Briand 

Du N° 105 au Bld A Briand 
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NOMS DE RUE 
EMPRISE 

ACTUELLE 
EMPRISE + 2 m 

côté pair 
EMPRISE + 2 m 

côté impair 

 Avenue de La République 12,00 m N° 2 à 6  N° 1 à 5 

 Rue Roger Salengro 12,00 m De la rue Henri Dunant au N°92  
De la parcelle faisant angle 
avec Henri Dunant jusqu'au N° 
99 

 Avenue des Tourterelles 9,00 m Du N° 2 Du N° 1 à 1B 

 Rue de l'Union 8,00 m Du Bld A. Briand au N° 2 Du Bld A Briand au N° 1B 

 Rue de Verdun 8,00 m Du Bld A. Briand au N° 4 Du Bld A Briand au N° 5 

 Avenue du Vert Galant 8,00 m Du  70 Angle Bld A.Briand 

 Rue Voltaire 10,00 m 
De la parcelle angle avec Bld A 
Briand jusqu'à N°2 

N°1  

Avenue Charles de Gaulle 12 m   

Rue des Prés-St-Martin 
14,00 à 17,50 

m 
14,00 à 17,50 m   

Plan 
alignement  
approuvé le 

11.07.72 

Bld Aristide Briand/ 
rue Henri Dunant (RD25) 

  Voir document graphique (16 m) 

retrait 
d'alignement  

Sentier de la  
Montagne Pavée 

  5 m   

chemin des Franchises 4m  8 m 
  

 









SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE – SAVIGNY-SUR-ORGE 

 

Servitude de protection des 
monuments historiques (AC1) 

Pont des belles fontaines 
(classement) arrêté du 
09/05/1914 

Borne n°10 (inscription) – 
arrêté du 12/01/1931 

Servitude de protection des 
sites pittoresques inscrits 
(AC2)  

Parc intercommunal Savigny-
Morsang – arrêté du 
18/06/1980 

 

Servitude de transmission 
radioélectrique (PT2) 

Faisceau hertzien paris-
Limoges décret du 17/07/1979 

 

Servitude relative à la 
conservation des eaux (AS1) 

Aqueducs de la vanne et du 
Loing 

 

Servitude relative à la pose de 
canalisations publiques d’eau 
potable et d’assainissement 
(A5) 

Cf annexe  

Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations de transport et 
de distribution de gaz (I3) 

Cf annexe  

Servitude liée au chemin de fer 
(T1) 

Ligne paris D’Austerlitz-Orléans 
à Bordeaux (cf annexe) 

Ligne de grande ceinture de 
Paris 

Servitudes relatives aux plans 
de prévention des risques 
naturels prévisibles (PM1) 

PPRI de la vallée de la Seine – 
arrêté du 20/10/2003 

PPRI de la vallée de l’Yvette – 
arrêté du 26/09/2006 

PPRI de la vallée de l’Orge et 
de la Sallemouille – arrêté du 
16/06/2017 
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